
   

 

B I C ulletin dȴ nformations ommunales 

 

Edito du Maire 
 

Dans la nature, le printemps impulse une ®nergie nouvelle symbolis®e en astrologie par lèarriv®e du signe du b®lier qui chasse 
avec ses cornes les frimas et les brumes dèhiver. Le soleil du printemps apporte ®galement avec lui expansion, croissance, 
lumière et renouveau. 
 
La conjoncture nationale nèest pas brillante, apr¯s les gilets jaunes, la crise sanitaire li®e au COVID, le r®chauffement  
climatique et sa cohorte de dispositifs tous plus technocratiques les uns que les autres, la guerre en Ukraine, lèinflation  
galopante, la crise énergétique, les débats sur les retraites et cerise sur le gâteau, une bonne grippe aviaire confinant nos 
poules et coqs dans leur poulailler. 
 
En attendant lèarriv®e du printemps, que jèesp¯re pluvieux pour combler le d®ficit de nos nappes, on ne peut quèesp®rer que 
le monde retrouve sa sagesse et notre pays sa sérénité. 
Le printemps sonne bientôt son grand retour et avec lui son lot de retrouvailles et de moments festifs que je souhaite  
nombreux avec vous, vos familles et vos amis. 
 
La Commune de Soultz-les-Bains a relanc® ces chantiers ¨ savoir du coffrage au bassin dèorage du Holtzbrunne (4 mars) et la 
continuité de la construction de la cabane à chèvres (1er avril). 
 
Le Conservatoire des Espaces Naturels Alsace vous invite également à son chantier nature le 4 mars. 
 
Bienvenue aussi au nettoyage de printemps qui se déroulera le 24 mars avec notre Association de pêche. 
 
Je souhaite vous parler de vous, de nous, de solidarit®, dèamiti®, dèhumanit®. Lèexercice est compliqu® car il est plus facile de 
sèabriter derri¯re la multitude de constats n®gatifs que de tendre vers le positif. 
 
Au niveau de lè®chelon communal, qui est celui de la proximit® et de la r®activit®, se t®lescopent celui de lèindividualisme, des 
comportements inappropri®s, dèemprises malsaines, du chacun pour soi. 
Malgr® cela, lè®quipe municipale et nos agents communaux font le Újob ». 
 
Ils sèemploient et sèactivent ¨ vous rendre la vie et votre cadre de vie, le plus acceptable possible. Certes, il est peut-être  
entendable que certain soit en d®saccord avec ceci, mais sachez que notre porte est ouverte aux partages dèid®es comme le 
démontre le dialogue lors de nos réunions de quartier. 
 
Nous pouvons « regarder ailleurs », comme le disait Jacques Chirac, nous pouvons attendre que les décisions viennent  
Ú dèen haut Û et se satisfaire quèelles ne viennent jamais vraiment. Ou alors, nous pouvons ¨ notre ®chelle devenir acteurs dèun 
changement majeur pour notre environnement villageois, pour nous et pour nos enfants 
 
Ensemble, on avance plus vite et on est plus fort. 
 

 
Votre Maire 

Guy SCHMITT 
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Indemnité carburant : 100 euros pour les travailleurs modestes 

Pour prendre le relais de la remise à la pompe pour tous qui a pris fin le 31 décembre, à partir de 

janvier 2023, une indemnité carburant d'un montant de 100 ϵ est versée aux 10 millions de  

travailleurs les plus modestes. Cette aide est définie dans un décret publié au Journal officiel du 

4 janvier 2023. Les personnes éligibles peuvent en faire la demande depuis le 16 janvier et  

jusqu'à la fin mars 2023 sur un formulaire mis en ligne sur le site impots.gouv.fr.  

 

Quelles sont les conditions ? Comment obtenir ceɯe indemnité 

carburant ?  

La limite du 5e décile correspond à un revenu fiscal annuel de référence par part inférieur à 14 700  ϵ, ce qui correspond 

environ à : 

¶ < 1  314  ú nets/mois pour une personne seule ; 

¶ < 3  285  ú nets/mois pour un couple avec un enfant ; 

¶ < 3  285  ú nets/mois pour une personne seule avec deux enfants ; 

¶ < 3  941  ú nets/mois pour un couple avec deux enfants ; 

¶ < 5  255  ú nets/mois pour un couple avec trois enfants. 

Sèil y a deux actifs dans le foyer, il sèagit de leurs revenus cumul®s. 

Cette indemnité est versée par personne et non par foyer. Chaque membre d'un couple modeste qui utilise son véhicule 
pour se rendre sur son lieu de travail recevra une aide de 100 ú. Le couple pourra donc bénéficier de 200 ú d'aide à 
l'achat de carburant. Pour une personne qui parcourt en moyenne 12 000  km/an, cela représente une aide de l'ordre de 
10 centimes d'euro par litre sur l'année. 

Environ 10 millions de personnes sont concernées par cette nouvelle aide à la pompe. 

 

Conditions pour en bénéɢcier ? 

Pour b®n®ficier de lèindemnit® carburant, vous devez respecter lèensemble des conditions suivantes : 

¶ être établi en France métropolitaine, à Mayotte, en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique ou à la Réunion et être 
domicili® fiscalement en France au titre de lèann®e 2021 ; 

¶ °tre ©g® dèau moins 16 ans au 31 décembre 2021 ; 

¶ avoir déclaré, au titre des revenus 2021, un revenu dèactivit® figurant dans lèune des rubriques suivantes de la 
déclaration de revenus : 

¶ traitements et salaires ou revenus assimilés (hors chômage et préretraite) ; 

¶ bénéfices industriels et commerciaux (BIC) micro-entrepreneurs ou professionnels ; 

¶ bénéfices non commerciaux (BNC) micro-entrepreneurs ou professionnels ; 

¶ bénéfices agricoles (BA).  

¶ appartenir à un foyer fiscal dont le 
revenu fiscal de référence par part au titre 
des revenus de lèann®e 2021  soit  

inférieur ou égal à 14 700  ϵ ; 

¶ ne pas °tre redevable de lèimp¹t sur 
la fortune immobilière (IFI) au titre 
de 2021  ; utiliser un véhicule à des fins 
p rofess ionnel l es ( i nc luan t  le s  
trajets domicile-travail) régulièrement 
assuré. Ce véhicule peut être à deux, 
trois ou quatre roues, thermique et/ou 
électrique. 
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Comment obtenir ceɯe indemnité carburant ? 

Pour bénéficier de cette indemnité carburant, il faut obligatoirement en faire la demande. Vous pouvez la  
demander depuis le 16 janvier 2023  ¨ lèaide dèun formulaire mis en ligne sur le site impots.gouv.fr. Votre demande doit 
être effectuée avant la fin du mois de mars 2023.  

Si vous nèavez pas acc¯s aux services en ligne, vous pouvez contacter le num®ro de t®l®phone national depuis le 
16 janvier 2023  : 0 806  000  229 (service gratuit + co¾t de lèappel), accessible du lundi au vendredi de 8h30 ¨ 19h00. 
Vous pouvez également contacter votre service des impôts des particuliers. 

Si vous y êtes éligible, vous devez remplir ce formulaire et indiquer : 

¶ votre num®ro fiscal (disponible sur votre avis dèimposition ou votre d®claration dèimp¹t sur les revenus) ; 

¶ votre num®ro dèimmatriculation ou votre num®ro de formule (r®f®rence dè®dition du certificat dèimmatriculation) de 
votre carte grise ; 

¶ remplir une attestation sur lèhonneur indiquant que vous utilisez votre v®hicule pour aller travailler. 

L'aide de 100 ú est ensuite directement versée sur le compte bancaire que vous avez communiqué à  
l'administration fiscale, sans démarche supplémentaire de votre part. 

 

Inɣuenza Aviaire  

Extension de la zone de contrôle temporaire à l'ensemble du département. De nouveaux cas d'influenza  

aviaire hautement pathogène ont été détectés sur des cadavres découvert dans le Département du Bas-Rhin. 

Les détenteurs de volailles ou d'autres oiseaux captifs à finalité commerciale et non commerciale sont invités à procéder 

aux formalités suivantes :  

¶ les responsables d'exploitation commerciale détenant 

des oiseaux doivent être déclarés auprès de la  

Direction Départementale de la Protection des  

Population du Bas-Rhin, en mentionnant les effectifs 

des différentes espèces. Cette déclaration se fait part 

internet sur le lien https://agriculture-portail.6tzen.fr/.../

requests/cerfa13989  

¶ les particuliers détenant des volailles doivent être  

déclarés auprès de la mairie ou par internet par le lien 

https://agriculture-portail.6tzen.fr/default/requests/

cerfa0  

https://ict.impots.gouv.fr/
https://agriculture-portail.6tzen.fr/default/requests/cerfa13989
https://agriculture-portail.6tzen.fr/default/requests/cerfa13989
https://agriculture-portail.6tzen.fr/default/requests/cerfa0
https://agriculture-portail.6tzen.fr/default/requests/cerfa0
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Maison Des Personnes Handicapées 
 

La MDPH Alsace lance le service « MDPH en ligne » qui permet aux personnes handicapées, à leurs proches aidants ou à 
leurs représentants légaux :  

- de remplir et déposer leur demande d'aides MDPH en ligne 

- de suivre les avancées de traitement de leur dossier 

Ce service est gratuit, sécurisé et disponible 24h/24 et 7j/7.  

Rendez-vous sur : mdphenligne.cnsa.fr  

Caritas recherche des familles pour accueillir un enfant cet été 

Faute de moyens, de nombreuses familles ne peuvent pas partir en vacances. Caritas Alsace  
propose aux enfants de familles quèelle accompagne tout au long de lèann®e de partir quelques 
jours dans des familles de vacances bénévoles. Pour ces familles volontaires, pas besoin de  
prévoir un programme extraordinaire : le seul fait de changer dèair quelques jours permet aux 
enfants de rompre avec leur quotidien. Alors, si vous êtes disponibles entre le 10 et  
le 24 juillet, ou entre le 24 juillet et le 4 août, accueillez un enfant chez vous pour les  
vacances ! Les équipes de Caritas accompagnent les familles volontaires avant, pendant et 
après le séjour.  

Pour plus dèinformations, contactez Caritas avant le 15 avril au  
06 25 22 34 49 ou par mail afv@federationcaritasalsace.org ã infos 
sur caritas-alsace.org et sur Facebook : « AFV Caritas ». 

 

Crédit & Document : Caritas 

Crédit & Document : Caritas Alsace 

 

 

Cr®dit & Document : Collectivit® europ®enne dèAlsace 

https://mdphenligne.cnsa.fr/
mailto:afv@federationcaritasalsace.org
http://caritas-alsace.org/
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Jeunes lycéennes étrangères Italiennes, 
Brésiliennes et Allemandes recherchent 
une famille dȴaccueil 

 
 

DèItalie, du Br®sil, dèAllemagne ou dèailleurs, de jeunes ®trangers viennent en France gr©ce ¨ lèassociation CEI-Centre 
Echanges Internationaux.  Ils viennent passer une année scolaire, un semestre ou quelques mois au collège ou au lycée, 
pour apprendre le français et découvrir notre culture.  Afin de compléter cette expérience, ils vivent en immersion dans 
une famille fran­aise pendant toute la dur®e du s®jour.  Le CEI aide ces jeunes dans leurs d®marches et sèoccupe de leur 
trouver un hébergement au sein de familles françaises bénévoles.  

Luise, jeune allemande de 16 ans, souhaite venir en France pour 6 mois à partir de septembre 2023. Elle fait du judo, 
joue du piano et aime nager. 

Elle r°ve de trouver une famille chaleureuse pour lèaccueillir les bras ouverts durant son s®jour. 

Alice, jeune italienne de 16 ans, est passionnée par la culture française. Elle fait du volleyball, de la natation et aime lire 
et faire du vélo 

Elle souhaite venir en France pour 10 mois à partir de septembre 2023.  

Elle rêve de maîtriser la langue française. 

Cristina, jeune brésilienne de 16 ans, viendra en France pour 10 mois. Elle pratique le taekwondo, fait du ballet et a de 
nombreux hobbies, dont le design graphique.  

Elle aime notre culture et souhaite en d®couvrir davantage en vivant au sein dèune famille fran­aise. 

Ce séjour permet une réelle ouverture sur le monde de l'autre et constitue une expérience linguistique pour tous.  
« Pas besoin d'une grande maison, juste l'envie de faire partager ce que l'on vit chez soi ». A la ville comme à la campagne, 
les familles peuvent accueillir. Si lèexp®rience vous int®resse, appelez-nous ! 

 

Renseignements :  
Bureau Coordinateur CEI Saint-Malo           
Vanessa SIMON  
02.99.20.06.14  
v.simon@groupe-cei.fr 

Responsable Locale : 
Laurence VEITMANN 
54200 Bruley  
06.10.09.45.51  
laurenceveitmanncei@gmail.com 
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MARS 

Madame Eugénie LUX,  

Née le 2 mars 1927, à fêté ses 96 ans,   

Monsieur Max MOERCKEL, 

Né le 4 mars 1938, à fêté ses 85 ans, 

Madame Marie-Louise HUBER,  

Née le 6 mars 1942, à fêté ses 81 ans  

Monsieur Jean-Paul KLUGESHERZ,  

Né le 12 mars 1933, à fêté ses 90 ans, 

Madame Raymonde LEHR, 

Née le 15 mars 1933, à fêté ses 90 ans, 

Madame Annette BELLER,  

Née le 16 mars 1939, à fêté ses 84 ans,  

Madame Germaine SPECHT,  

Né le 17 mars 1934, à fêté ses 89 ans, 

Monsieur Bernard KREMER,  

Né le 21 mars 1938, à fêté ses 85 ans. 

GRANDS ANNIVERSAIRES AVRIL 

Madame Lucienne TROESTLER,  

Née le 17 avril 1939, fêtera ses 83 ans 

Monsieur Aloïse VELTEN,  

Né le 22 avril 1932, fêtera ses 90 ans 

Madame Marie-Georgette TEXIER,  

Née le 25 avril 1930, fêtera ses 92 ans. 

Monsieur Lucien SALOMON, 

Né le 26 avril 1940, fêtera ses 82 ans 

Madame Marie-Thérèse BOCH,  

Née le 26 avril 1941, fêtera ses 81 ans. 

s´sz ®^® C E 

DÉCÈS 

Anne-Marie VELTEN née WAHL, le 29 décembre 2022 

Jean-Claude SCHUPP, le 5 janvier 2023 

Yvonne GODENIR née NEEGER, le 7 janvier 2023  
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Nous vous proposons de d®couvrir cette photo transmisse ¨ lè®poque de la r®daction du livre Ú Un passé si proche » 

par Madame Brigitte WITZ. 

Au premier plan, on distingue les « PrimèHolstein » qui sont des vaches laitières en train de pâturer entre Biblenhof et 

Biblenbachel. Au loin, on reconna´t la Ferme du Biblenhof qui ®tait ¨ lè®poque une exploitation agricole familiale. 

 

https://www.libramemoria.com/defunts/velten-anne-marie/eacb52ad1a054a08907f59d9d0854d4c
https://www.libramemoria.com/defunts/godenir-yvonne/19038ab9c2f448689f312c0488fc3074
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VĻux  

Nous avons pu reprendre la tradition des vĻux du nouvel an,  

le 7 janvier dernier permettant de revenir sur les 2 années  

passées avec la présence de Laurent FURST, Maire de Molsheim, 

Chantal JEANPERT et Philippe MEYER, Conseillers dèAlsace, Elsa 

SCHALCK, Sénatrice 
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Crédits : Daniel BRONNER 

Réunion de QuartierȱRue du Fort, Holtzberg, Fellacker, Château dȴEau, 

Ecole, Coudriers, Père Antoine STIEGLER & Casemates. 

Crémation des Sapins 

Exceptionnellement cette ann®e, lèassociation Ú Au Boum Cǆur » a proposé d'enlever votre sapin de Noël en le brûlant 

en ®change dèun euro en partenariat avec la Municipalit®. Cette op®ration sèest d®roul®e le 14 janvier dernier dans le 

village. A lèissue de lèapr¯s-midi, un moment convivial ¨ eu lieu autour dèun vin chaud. 

Crédit : Guy SCHMITT 

Ce vendredi 17 février a eu lieu une nouvelle réunion de  

quartier, la 3ème du mandat. Après Biblenheim en 2021,  

le Marker en 2022, M. le Maire et ses adjoints ont accueilli une 

cinquantaine dèhabitants du quartier de la rue du Fort. Un moment 

dè®changes constructifs permettant de mettre en avant les points ¨ 

éclaircir ou à revoir ensemble pour une meilleure vie communale. 

Crédit : Rodney BOBE 

Crédit : Théo SCHMITT 



 у 

 

 

C C z¯f  l{s|s| F 
R®alisation dèoiseaux en terre cuite  

Lè®quipe pr®pare les nouvelles r®alisations de P©ques/Printemps qui seront ensuite install®es dans la Commune. 

Crédit et document remis Document remis par Marie-Paule CHAUVET 


